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Arrêté du 26/01/2024 portant agrément provisoire du Centre de santé DENTHYM au Havre pour 

son activité dentaire, situé 158, Boulevard de Strasbourg au Havre (76600) 

 

- FINESS ET : 760039016 

- FINESS EJ : 760039008 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 20/11/2023 et complétée le 23/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre de santé DENTHYM 

                    situé à l’adresse suivante : 158, Boulevard de Strasbourg – 76600 LE HAVRE 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’Association Santé du Havre 

                    situé à l’adresse suivante : 158, Boulevard de Strasbourg – 76600 LE HAVRE 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le vendredi 26 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 22 janvier 2024 portant agrément provisoire avec condition suspensive,  

du Centre d’Orthodontie Rive Gauche pour son activité dentaire,  

situé 1 B rue Jean Racine, 76120 LE GRAND QUEVILLY. 

 

 

- FINESS ET : 76 003 853 9 

- FINESS EJ : 76 003 852 1 

 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. Thomas DEROCHE ; 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU le BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20 (BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20 - IS - Champ d'application et territorialité - 

Collectivités imposables - Organismes privés autres que les sociétés - Conditions d'assujettissement des 

organismes privés - Critères généraux d'appréciation de la non-lucrativité | bofip.impots.gouv.fr), qui 

dispose ainsi qu’il suit :« il est admis que le caractère désintéressé de la gestion de l'organisme ne soit pas 

remis en cause si la rémunération brute mensuelle totale versée à chaque dirigeant, de droit ou de fait, 

n'excède pas les trois quarts du SMIC » ;  

VU la demande d’agrément provisoire déposée le 20 novembre 2023 sur démarches-simplifiées ; 

VU le projet de santé du Centre d’Orthodontie Rive Gauche en date du 19 novembre 2023 ; 

CONSIDERANT que dans le projet de santé, M. Kim TRAN-MINH exerce la fonction de Président de 

l’association (p.4) et celle de Directeur du Centre d’Orthodontie Rive Gauche (p.6) ;  

CONSIDERANT que M. Kim TRAN-MINH est en situation de conflit d’intérêt ;  

CONSIDERANT que le Président de l’association, M. Kim TRAN-MINH, exerce des fonctions de gérant de 

la SCI 1JR et dispose de 50% du capital social de cette société ;  

CONSIDERANT qu’un contrat de bail professionnel est conclu entre la SCI 1JR et l’association Centre 

d’Orthodontie Rive Gauche, en date du 17 janvier 2020 ; 

CONSIDERANT que le dirigeant d’un centre de santé, M. Kim TRAN-MINH, exerce des fonctions 

dirigeantes dans la SCI 1JR, entreprise avec laquelle une convention à titre onéreuse est conclue ; que ce 

lien d’intérêt entre cette entreprise privée qui délivre des prestations rémunérées et le gestionnaire de 

l’Association est sujet à conflit d’intérêt en application des articles L. 6323-1-3 II. et L. 6323-1-11 du Code 

de la santé publique ; 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre d’Orthodontie Rive Gauche ; 

situé à l’adresse suivante : 1 B rue Jean Racine, 76120 LE GRAND QUEVILLY ; 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Centre d’Orthodontie Rive Gauche ; 

situé à l’adresse suivante : 1 B rue Jean Racine, 76120 LE GRAND QUEVILLY ; 

 

EST AGRÉÉ pour une période de 1 an pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

L’agrément définitif du centre de santé sera délivré suite à l’instruction de pièces complémentaires telles 

que précisées à l’article L. 6323-1-11 du code de la santé publique. 

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré sous réserve que des dispositions soient 

entreprises pour cesser toute situation de conflit d’intérêt à échéance du 30 avril 2024.  

 

Les preuves de la mise en conformité déontologique doivent être adressées par courrier à l’adresse 

suivante : Pôle Offre Ambulatoire, 2 place Jean Nouzille, 14 000 CAEN ou par mail à ars-normandie-dos-

soins-ville@ars.sante.fr avant la date indiquée dans le premier alinéa du présent article.  

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

 

- d’un recours hiérarchique auprès Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, 

Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

 

- d’un recours contentieux formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification. La saisine du Tribunal Administratif de Caen, sis 3 Rue Arthur le 

Duc, 14000 Caen peut se faire de manière dématérialisée via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr  

 

Fait à Caen,  

Le lundi 22 janvier 2024 

 

 

Le Directeur général, 

 

Thomas DEROCHE 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-22-00006 - ARRETE DU 22 JANVIER 2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE

AVEC CONDITION SUSPENSIVE DU CENTRE D'ORTHODONTIE RIVE GAUCHE POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE 1 B RUE JEAN

RACINE, 76120 LE GRAND QUEVILLY

14



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-01-22-00007

ARRETE DU 22 JANVIER 2024 PORTANT

AGREMENT PROVISOIRE AVEC CONDITION
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Arrêté du 22 janvier 2024 portant agrément provisoire avec condition suspensive,  

du centre de santé LOUIS BRINDEAU pour son activité dentaire,  

situé 37 rue Louis Brindeau, 76600 Le Havre. 

 

 

 

- FINESS ET : 76 003 905 7 

- FINESS EJ : 76 003 904 0 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. Thomas DEROCHE ; 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU le BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20 (BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20 - IS - Champ d'application et territorialité - 

Collectivités imposables - Organismes privés autres que les sociétés - Conditions d'assujettissement des 

organismes privés - Critères généraux d'appréciation de la non-lucrativité | bofip.impots.gouv.fr), qui 

dispose ainsi qu’il suit :« il est admis que le caractère désintéressé de la gestion de l'organisme ne soit pas 

remis en cause si la rémunération brute mensuelle totale versée à chaque dirigeant, de droit ou de fait, 

n'excède pas les trois quarts du SMIC » ;  

VU la demande d’agrément provisoire déposée le 16 octobre 2023 sur démarches-simplifiées ; 

VU le projet de santé du centre de santé LOUIS BRINDEAU en date du 17 juin 2020 ; 

CONSIDERANT que dans le projet de santé du centre de santé, Mme Karima BAIDOURI exerce la fonction 

de Présidente de l’association LE HAVRE DENTAIRE (p. 42) ;  

CONSIDERANT que la Présidente de l’association, Mme Karima BAIDOURI, exerce des fonctions de 

gérante de la SCI 2BMYR et dispose de 50% du capital social de cette société ;  

CONSIDERANT que Mme Karima BAIDOURI est en situation de conflit d’intérêt ;  

CONSIDERANT que le Trésorier de l’association, M. Antoine BAIDOURI exerce en tant que chirurgien-

dentiste à temps plein au sein du centre de santé ; qu’il exerce des fonctions de gérant de la SCI 2BMYR 

et qu’il dispose de 50% du capital social de cette société ; 

CONSIDERANT que M. Antoine BAIDOURI est en situation de conflit d’intérêt ;  

CONSIDERANT que Dr Reda BAIDOURI est Secrétaire de l’association et exerce les fonctions de Directeur 

administratif et médical du centre de santé ; 
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CONSIDERANT qu’un contrat de location - bail professionnel est conclu entre la SCI 2BMYR et 

l’association LE HAVRE DENTAIRE en date du 25 novembre 2020 ; 

CONSIDERANT que le dirigeant d’un centre de santé, Mme Karima BAIDOURI, exerce des fonctions 

dirigeantes dans la SCI 2BMYR, entreprise avec laquelle une convention à titre onéreuse est conclue ; que 

ce lien d’intérêt entre une entreprise privée qui délivre des prestations rémunérées et le gestionnaire de 

l’Association est sujet à conflit d’intérêt en application des articles L. 6323-1-3 II. et L. 6323-1-11 du Code 

de la santé publique ; 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

 

 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTÉ DENTAIRE LOUIS BRINDEAU ; 

situé à l’adresse suivante : 37 rue Louis Brindeau, 76600 Le Havre ; 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est ASSOCIATION LE HAVRE DENTAIRE ; 

situé à l’adresse suivante : 37 rue Louis Brindeau, 76600 Le Havre ; 

 

EST AGRÉÉ pour une période de 1 an pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

L’agrément définitif du centre de santé sera délivré suite à l’instruction de pièces complémentaires telles 

que précisées à l’article L. 6323-1-11 du code de la santé publique. 

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré sous réserve que des dispositions soient 

entreprises pour cesser toute situation de conflit d’intérêt à échéance du 30 avril 2024.  

 

Les preuves de la mise en conformité déontologique doivent être adressées par courrier à l’adresse 

suivante : Pôle Offre Ambulatoire, 2 place Jean Nouzille, 14 000 CAEN ou par mail à ars-normandie-dos-

soins-ville@ars.sante.fr avant la date indiquée dans le premier alinéa du présent article.  

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

 

- d’un recours hiérarchique auprès Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, 

Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 
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- d’un recours contentieux formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification. La saisine du Tribunal Administratif de Caen, sis 3 Rue Arthur le 

Duc, 14000 Caen peut se faire de manière dématérialisée via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr  

 

Fait à Caen,  

Le lundi 22 janvier 2024 

 

 

Le Directeur général, 

 

Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 22 janvier 2024 portant agrément provisoire avec condition suspensive,  

du Centre de santé SANTEA LE HAVRE pour son activité dentaire,  

situé 42 rue Dauphine, 76600 Le Havre. 

 

- FINESS ET : 76 003 996 6 

- FINESS EJ : 76 003 995 8 

 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. Thomas DEROCHE ; 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU le BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20 (BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20 - IS - Champ d'application et territorialité - 

Collectivités imposables - Organismes privés autres que les sociétés - Conditions d'assujettissement des 

organismes privés - Critères généraux d'appréciation de la non-lucrativité | bofip.impots.gouv.fr), qui 

dispose ainsi qu’il suit :« il est admis que le caractère désintéressé de la gestion de l'organisme ne soit pas 

remis en cause si la rémunération brute mensuelle totale versée à chaque dirigeant, de droit ou de fait, 

n'excède pas les trois quarts du SMIC » ;  

VU la demande d’agrément provisoire déposée le 21 novembre 2023 sur démarches-simplifiées ; 

VU le projet de santé du centre de santé SANTEA LE HAVRE en date du 14 novembre 2022,  

CONSIDERANT que dans le projet de santé, M. Francis PICQ se déclare assurer les fonctions de Président 

de l’association (p.10), ainsi que de Directeur du centre Santea Le Havre (p.11) ;  

CONSIDERANT que M. Francis PICQ est en situation de conflit d’intérêt ;  

CONSIDERANT que la Trésorière de l’association, Mme Mélanie PALFROIX, exerce des fonctions de 

responsable administrative dans la SAS Omnium Santé Holding depuis le 30 septembre 2022 ;  

CONSIDERANT qu’un contrat de prestations de service est conclue entre la SAS Omnium Santé Holding 

et l’association SANTEA LE HAVRE, en date du 21 janvier 2021 ;  

CONSIDERANT que le dirigeant du centre de santé, Mme Mélanie PALFROIX exerce des fonctions 

dirigeantes dans la SAS Omnium Santé Holding, entreprise avec laquelle une convention à titre onéreuse 

est conclue ; que ce lien d’intérêt entre cette entreprise privée qui délivre des prestations rémunérées et 

le gestionnaire de l’Association est sujet à conflit d’intérêt en application des dispositions des articles L. 

6323-1-3 II. et L. 6323-1-11 du Code de la santé publique ; 

CONSIDERANT que le dirigeant d’un centre de santé ne peut pas exercer de fonction dirigeante au sein 

de la structure gestionnaire lorsqu’il a un intérêt, direct ou indirect, avec des entreprises privées délivrant 

des prestations rémunérées à la structure gestionnaire ;  
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est SANTEA LE HAVRE ; 

situé à l’adresse suivante : 42 rue Dauphine, 76600 Le Havre; 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est ASSOCIATION SANTEA LE HAVRE ; 

situé à l’adresse suivante : 42 rue Dauphine, 76600 Le Havre ; 

 

EST AGRÉÉ pour une période de 1 an pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

L’agrément définitif du centre de santé sera délivré suite à l’instruction de pièces complémentaires telles 

que précisées à l’article L. 6323-1-11 du code de la santé publique. 

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré sous réserve que des dispositions soient 

entreprises pour cesser toute situation de conflit d’intérêt à échéance du 30 avril 2024.  

 

Les preuves de la mise en conformité déontologique doivent être adressées par courrier à l’adresse 

suivante : Pôle Offre Ambulatoire, 2 place Jean Nouzille, 14 000 CAEN ou par mail à ars-normandie-dos-

soins-ville@ars.sante.fr avant la date indiquée dans le premier alinéa du présent article.  

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

 

- d’un recours hiérarchique auprès Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, 

Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

 

- d’un recours contentieux formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification. La saisine du Tribunal Administratif de Caen, sis 3 Rue Arthur le 

Duc, 14000 Caen peut se faire de manière dématérialisée via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr  

 

Fait à Caen,  

Le lundi 22 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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DUMONT POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-22-00010 - ARRETE DU 22 JANVIER 2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE

AVEC CONDITION SUSPENSIVE DU CENTRE DE SANTE SANTOS DUMONT POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE RUE ALBERT

SANTOS DUMONT, "LE LONG BUISSON", 27930 GUICHAINVILLE

22



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

 

 

 

Arrêté du 22 janvier 2024 portant agrément provisoire avec condition suspensive, du centre de 

santé SANTOS DUMONT pour son activité dentaire,  

situé Rue Alberto Santos Dumont, «Le long buisson », 27930 GUICHAINVILLE. 

 

 

- FINESS ET : 27 002 968 9 

- FINESS EJ : 27 002 967 1 

 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. Thomas DEROCHE ; 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU le BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20 (BOI-IS-CHAMP-10-50-10-20 - IS - Champ d'application et territorialité - 

Collectivités imposables - Organismes privés autres que les sociétés - Conditions d'assujettissement des 

organismes privés - Critères généraux d'appréciation de la non-lucrativité | bofip.impots.gouv.fr), qui 

dispose ainsi qu’il suit :« il est admis que le caractère désintéressé de la gestion de l'organisme ne soit pas 

remis en cause si la rémunération brute mensuelle totale versée à chaque dirigeant, de droit ou de fait, 

n'excède pas les trois quarts du SMIC » ;  

VU la demande d’agrément provisoire déposée le 17 novembre 2023 sur démarches-simplifiées ; 

VU le projet du centre de santé SANTOS DUMONT en date de 2023 ; 

CONSIDERANT que dans le projet de santé du centre de santé, M. Adama NDOYE se déclare assurer les 

fonctions de Président de l’association SANTOS DUMONT et Directeur du centre de santé SANTOS 

DUMONT (p.6) ;  

CONSIDERANT que M. Adama NDOYE est en situation de conflit d’intérêt ;  

CONSIDERANT que le Président de l’association, M. Adama NDOYE, exerce la fonction de Président de 

DENTOUEST et dispose de 60% du capital social de cette société par actions simplifiées ;  

CONSIDERANT qu’un contrat de prestations de services « accompagnement clinique global » est conclu 

entre la SAS DENTOUEST et le centre de santé SANTOS DUMONT en date du 22 juin 2020 ; 

CONSIDERANT que le dirigeant d’un centre de santé, M. Adama NDOYE, exerce des fonctions dirigeantes 

dans la société DENTOUEST, entreprise avec laquelle une convention à titre onéreuse est conclue ; que 

ce lien d’intérêt entre cette entreprise privée qui délivre des prestations rémunérées et le gestionnaire de 

l’Association est sujet à conflit d’intérêt en application des articles L. 6323-1-3 II. et L. 6323-1-11 du Code 

de la santé publique : 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTÉ SANTOS DUMONT ; 

situé à l’adresse suivante : Rue Alberto Santos Dumont, «Le long buisson », 27930 

GUICHAINVILLE ; 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est ASSOCIATION SANTOS DUMONT ; 

situé à l’adresse suivante Rue Alberto Santos Dumont, «Le long buisson », 27930 

GUICHAINVILLE ; 

 

EST AGRÉÉ pour une période de 1 an pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

L’agrément définitif du centre de santé sera délivré suite à l’instruction de pièces complémentaires telles 

que précisées à l’article L. 6323-1-11 du code de la santé publique. 

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré sous réserve que des dispositions soient 

entreprises pour cesser toute situation de conflit d’intérêt à échéance du 30 avril 2024.  

 

Les preuves de la mise en conformité déontologique doivent être adressées par courrier à l’adresse 

suivante : Pôle Offre Ambulatoire, 2 place Jean Nouzille, 14 000 CAEN ou par mail à ars-normandie-dos-

soins-ville@ars.sante.fr avant la date indiqué dans le premier alinéa du présent article.  

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

 

- d’un recours hiérarchique auprès Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, 

Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

 

- d’un recours contentieux formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification. La saisine du Tribunal Administratif de Caen, sis 3 Rue Arthur le 

Duc, 14000 Caen peut se faire de manière dématérialisée via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le lundi 22 janvier 2024 

 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 22 janvier 2024 portant agrément provisoire avec condition suspensive, du centre de 

santé OPHT’EYES EVREUX pour ses activités ophtalmologique et orthoptique,  

situé 18 Rue du Docteur Oursel, 27000 Evreux  

 

 

- FINESS ET : 27 003 050 5 

- FINESS EJ : 27 003 049 7 

 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. Thomas DEROCHE ; 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU la demande d’agrément provisoire déposée le 21 novembre 2023 sur démarches-simplifiées ; 

VU le projet de santé du centre de santé OPHT’EYES EVREUX en date du 16 novembre 2023 ; 

CONSIDERANT que dans les statuts de l’association et le procès-verbal de l’assemblée générale 

constitutive du 2 août 2022, Mme Meryl SMADJA est désignée Présidente et Mme Déborah BENIN, 

Trésorière de l’association OPHTEYES ; 

CONSIDERANT que Mme Meryl SMADJA précise son nom d’usage : Mme LITMANOWICZ, et son lien de 

parenté avec M. Sacha LITMANOWICZ, son conjoint ;  

CONSIDERANT que dans le projet de santé M. Sacha LITMANOWICZ déclare assurer les fonctions de 

Directeur (page 6) et orthoptiste (page 7) au sein du centre de santé ;  

CONSIDERANT que le Directeur du centre de santé M. Sacha LITMANOWICZ exerce la fonction de 

Directeur général de SILY SANTE depuis le 24 mai 2022 et dispose de 50% du capital social de cette 

société par actions simplifiées ;  

CONSIDERANT que M. Sacha LITMANOWICZ est en situation de conflit d’intérêt ;  

CONSIDERANT que le dirigeant du centre de santé, M. Sacha LITMANOWICZ exerce des fonctions 

dirigeantes dans la société SILY SANTE, entreprise avec laquelle une convention à titre onéreuse est 

conclue ; que ce lien d’intérêt entre cette entreprise privée qui délivre des prestations rémunérées et le 

gestionnaire de l’Association est sujet à un conflit d’intérêt en application des articles L. 6323-1-3 II. et L. 

6323-1-11 du Code de la santé publique ; 

CONSIDERANT que la Trésorière de l’association, Mme Déborah BENIN précise son nom d’usage : Mme 

ISSAI, et son lien de parenté avec M. Yoni ISSAI, son conjoint ;  
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CONSIDERANT que M. Yoni ISSAI est Président de SILY SANTE depuis le 26 août 2023 et dispose de 50% 

du capital social de cette société par actions simplifiées ;  

CONSIDERANT qu’une convention de mise à disposition d’un local aménagé pour l’activité de centre de 

santé dentaire est conclue entre la société SILY SANTE et le centre de santé OPHTEYES en date du 1er 

février 2023 ; 

CONSIDERANT qu’une convention de mise à disposition d’un plateau technique pour l’activité de centre 

de santé dentaire est conclue entre la société SILY SANTE et le centre de santé OPHTEYES en date du 1er 

février 2023 ; 

CONSIDERANT que le dirigeant d’un centre de santé ne peut pas exercer de fonction dirigeante au sein 

de la structure gestionnaire lorsqu’il a un intérêt, direct ou indirect, avec des entreprises privées délivrant 

des prestations rémunérées à la structure gestionnaire ;  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est CENTRE DE SANTÉ OPHT’EYES EVREUX ; 

                    situé à l’adresse suivante : 18 Rue du Docteur Oursel, 27000 Evreux ; 

                    et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est ASSOCIATION OPHTEYES ; 

                  situé à l’adresse suivante 18 Rue du Docteur Oursel 27000 Evreux. 

 

EST AGRÉÉ pour une période de 1 an pour ses activités ophtalmologique et orthoptique. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

L’agrément définitif du centre de santé sera délivré suite à l’instruction de pièces complémentaires telles 

que précisées à l’article L. 6323-1-11 du code de la santé publique. 

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré sous réserve que des dispositions soient 

entreprises pour cesser toute situation de conflit d’intérêt à échéance du 30 avril 2024.  

 

Les preuves de la mise en conformité déontologique doivent être adressées par courrier à l’adresse 

suivante : Pôle Offre Ambulatoire, 2 place Jean Nouzille, 14 000 CAEN ou par mail à ars-normandie-dos-

soins-ville@ars.sante.fr avant la date indiquée dans le premier alinéa du présent article.  

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

 

- d’un recours hiérarchique auprès Madame la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, 

Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce 

recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 
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- d’un recours contentieux formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification. La saisine du Tribunal Administratif de Caen, sis 3 Rue Arthur le 

Duc, 14000 Caen peut se faire de manière dématérialisée via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr  

 

Fait à Caen,  

Le lundi 22 janvier 2024 

 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-22-00008 - ARRETE DU 22 JANVIER 2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE

AVEC CONDITION SUSPENSIVE, DU CENTRE DE SANTE OPHT'EYE EVREUX POUR SES ACTIVITES OPHTALMOLOGIQUE ET

ORTHOPTIQUE, SITUE 18 RUE DU DOCTEUR OURSEL, 27000 EVREUX

28



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2024-01-22-00002

ARRETE DU 22/01/2024 PORTANT AGREMENT

PROVISOIRE DU CENTRE DENTAIRE CAEN

EPRON POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE 4

RUE HUBERTINE AUCLERT A EPRON (14610)
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Arrêté du 22/01/2024 portant agrément provisoire du centre dentaire Caen Epron pour son 

activité dentaire, situé 4 rue Hubertine Auclert à EPRON (14610) 

 

- FINESS ET : 140032848 

- FINESS EJ : 140032830 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 17/11/2023 et complétée le 16/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre dentaire Caen Epron 

                    situé à l’adresse suivante : 4 rue Hubertine Auclert – 14610 EPRON 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’ASSOCIATION CENTRE DENTAIRE 

CAEN EPRON 

                    situé à l’adresse suivante : 4 rue Hubertine Auclert – 14610 EPRON 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le lundi 22 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 

Thomas DEROCHE 
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PROVISOIRE DU CENTRE DENTAIRE

CHERBOURG EN COTENTIN POUR SON
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Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-22-00001 - ARRETE DU 22/01/2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU

CENTRE DENTAIRE CHERBOURG EN COTENTIN POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE 14 RUE ALBERT MAHIEU A CHERBOURG EN

COTENTIN (50100)

31



 

 Retrouvez toutes nos mentions légales sur notre site internet https://www.normandie.ars.sante.fr/mentions-legales-2 

- - - 

ARS Normandie • Siège régional • Espace Claude Monet • 2, place Jean Nouzille • CS 55035 • 14 050 CAEN Cedex 

Tél : 02.31.70.96.96 • www.ars.normandie.sante.fr •  

 

 

 

Arrêté du 22/01/2024 portant agrément provisoire du centre dentaire Cherbourg en Cotentin 

pour son activité dentaire, situé 14 rue Albert Mahieu à Cherbourg en Cotentin (50100) 

 

- FINESS ET : 500025606 

- FINESS EJ : 500025598 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 17/11/2023 et complétée le 16/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre dentaire Cherbourg en Cotentin 

                    situé à l’adresse suivante : 15 rue Albert Mahieu – 50100 CHERBOURG EN COTENTIN 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’ASSOCIATION CENTRE DENTAIRE 

CHERBOURG EN COTENTIN 

                    situé à l’adresse suivante : 15 rue Albert Mahieu – 50100 CHERBOURG EN COTENTIN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le lundi 22 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 

Thomas DEROCHE 
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ARRETE DU 22/01/2024 PORTANT AGREMENT
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Arrêté du 22/01/2024 portant agrément provisoire du centre dentaire Vire Normandie pour son 

activité dentaire, situé 23 rue Emile Chenel à Vire Normandie (14500) 

 

- FINESS ET : 140033382 

- FINESS EJ : 140033374 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 17/11/2023 et complétée le 16/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre dentaire Vire Normandie 

                    situé à l’adresse suivante : 23 rue Emile Chenel – 14500 VIRE NORMANDIE 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’ASSOCIATION CENTRE DENTAIRE 

VIRE NORMANDIE 

                    situé à l’adresse suivante : 23 rue Emile Chenel – 14500 VIRE NORMANDIE 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le lundi 22 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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ARRETE DU 22/01/2024 PORTANT AGREMENT

PROVISOIRE DU CENTRE OPHTLAMOLOGIQUE

DE LA RISLE POUR SES ACTIVITES

OPHTALMOLOGIQUE ET ORTHOPTIQUE, SITUE

57 ROUTE DE LISIEUX A PONT AUDEMER (27500)
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Arrêté du 22/01/2024 portant agrément provisoire du Centre Ophtalmologique de Ménilles pour 

ses activités ophtalmologique et orthoptique, situé 33 rue de Croisy à Ménilles (27120) 

 

- FINESS ET : 270030588 

- FINESS EJ : 270030570 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 08/11/2023 et complétée le 19/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre Ophtalmologique de Ménilles 

                    situé à l’adresse suivante : 33 rue de Croisy - 27120 Ménilles 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’association Centre Ophtalmologique 

de Ménilles 

                    situé à l’adresse suivante : 33 rue de Croisy - 27120 Ménilles 

 

EST AGRÉÉ pour ses activités ophtalmologique et orthoptique. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le lundi 22 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-22-00005 - ARRETE DU 22/01/2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU

CENTRE OPHTLAMOLOGIQUE DE MENILLES POUR SES ACTIVITES OPHTALMOLOGIQUE ET ORTHOPTIQUE, SITUE 33 RUE DE CROISY

A MENILLES (27120)
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Arrêté du 23/01/2024 portant agrément provisoire du Centre City Santé Le Havre pour son 

activité dentaire, situé 40 rue Bellot au Havre (76600) 

 

- FINESS ET : 760038968 

- FINESS EJ : 760038950 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 19/11/2023 et complétée le 17/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre City Santé Le Havre 

                    situé à l’adresse suivante : 40 rue Bellot – 76600 LE HAVRE 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’Association Centre City Santé Le 

Havre 

                    situé à l’adresse suivante : 40 rue Bellot – 76600 LE HAVRE 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le mardi 23 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-23-00009 - ARRETE DU 23/01/2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU

CENTRE CITY SANTE LE HAVRE POUR SON ACTIVITE DENTAIRE, SITUE 40 RUE BELLOT AU HAVRE (76600) 40
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Arrêté du 23/01/2024 portant agrément provisoire du Centre de santé dentaire Elbeuf pour son 

activité dentaire, situé 90 rue des Martyrs à Elbeuf (76500) 

 

- FINESS ET : 760040097 

- FINESS EJ : 760040089 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 20/11/2023 et complétée le 17/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre de santé dentaire Elbeuf 

                    situé à l’adresse suivante : 90 rue des Martyrs – 76500 ELBEUF 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’Association Centre de santé dentaire 

Elbeuf 

                    situé à l’adresse suivante : 90 rue des Martyrs – 76500 ELBEUF 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le mardi 23 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-23-00011 - ARRETE DU 23/01/2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU
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Arrêté du 23/01/2024 portant agrément provisoire du Centre de santé dentaire Le Havre pour 

son activité dentaire, situé 64 rue René Coty au Havre (76600) 

 

- FINESS ET : 760037598 

- FINESS EJ : 760038927 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 19/11/2023 et complétée le 17/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre de santé dentaire Le Havre  

                    situé à l’adresse suivante : 64 rue René Coty – 76600 LE HAVRE 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’Association Buccodentaire de 

Montreuil (ABDM) 

                    situé à l’adresse suivante : 64 rue René Coty – 76600 LE HAVRE 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le mardi 23 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-23-00010 - ARRETE DU 23/01/2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU
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Arrêté du 23/01/2024 portant agrément provisoire du Centre de santé dentaire Rouen pour son 

activité dentaire, situé 3 rue du Général Leclerc à Rouen (76000) 

 

- FINESS ET : 760037671 

- FINESS EJ : 760038943 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 19/11/2023 et complétée le 17/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre de santé dentaire Rouen  

                    situé à l’adresse suivante : 3 rue du Général Leclerc – 76000 ROUEN 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’Association pour le Développement 

des Soins Dentaires (ADSD) 

                    situé à l’adresse suivante : 3 rue du Général Leclerc – 76000 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le mardi 23 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-23-00012 - ARRETE DU 23/01/2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU
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Arrêté du 23/01/2024 portant agrément provisoire du Centre de santé dentaire Rouen pour son 

activité dentaire, situé 54 rue de la Champmeslé à Rouen (76000) 

 

- FINESS ET : 760038513 

- FINESS EJ : 760038505 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 19/11/2023 et complétée le 17/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre de santé dentaire Rouen 

                    situé à l’adresse suivante : 54 rue de la Champmeslé – 76000 ROUEN 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’Association Centre de santé dentaire 

Rouen 

                    situé à l’adresse suivante : 54 rue de la Champmeslé – 76000 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le mardi 23 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2024-01-23-00013 - ARRETE DU 23/01/2024 PORTANT AGREMENT PROVISOIRE DU
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Arrêté du 23/01/2024 portant agrément provisoire du Centre de santé dentaire Caen Saint 

Pierre pour son activité dentaire, situé 20 rue Saint Pierre à Caen (14000) 

 

- FINESS ET : 140032095 

- FINESS EJ : 140032087 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU la demande d’agrément provisoire déposée le 19/11/2023 et complétée le 17/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre de santé dentaire Caen Saint Pierre 

                    situé à l’adresse suivante : 20 rue Saint Pierre – 14000 CAEN 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’Association Centre de santé dentaire 

Caen Saint Pierre 

                    situé à l’adresse suivante : 20 rue Saint Pierre – 14000 CAEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le mardi 23 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 23/01/2024 portant agrément provisoire du Centre Dentaire de Bayeux pour son 

activité dentaire, situé 66 rue Saint Malo à Bayeux (14400) 

 

- FINESS ET : 140033002 

- FINESS EJ : 140033077 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU la demande d’agrément provisoire déposée le 19/11/2023 et complétée le 17/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre Dentaire de Bayeux 

                    situé à l’adresse suivante : 66 rue Saint Malo – 14400 BAYEUX 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’Association Centre Dentaire Seine-

Maritime 

                    situé à l’adresse suivante : 66 rue Saint Malo – 14400 BAYEUX 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le mardi 23 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 23/01/2024 portant agrément provisoire du Centre Dentaire de Caen (ADIDF) pour 

son activité dentaire, situé 6 rue de Vaucelles à Caen (14000) 

 

- FINESS ET : 140032665 

- FINESS EJ : 140033010 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU la demande d’agrément provisoire déposée le 19/11/2023 et complétée le 17/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre Dentaire Caen - ADIDF 

                    situé à l’adresse suivante : 6 rue de Vaucelles – 14000 CAEN 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’Association Dentaire d’Ile de France 

                    situé à l’adresse suivante : 6 rue de Vaucelles – 14000 CAEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le mardi 23 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 23/01/2024 portant agrément provisoire du Centre de santé dentaire Evreux pour son 

activité dentaire, situé 66 rue du Dr Lerat à Evreux (27000) 

 

- FINESS ET : 270030042 

- FINESS EJ : 270030034 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU la demande d’agrément provisoire déposée le 20/11/2023 et complétée le 17/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre de santé dentaire Evreux 

                    situé à l’adresse suivante : 66 rue du Dr Lerat – 27000 EVREUX 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’Association Centre de santé dentaire 

Evreux 

                    situé à l’adresse suivante : 66 rue du Dr Lerat – 27000 EVREUX 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le mardi 23 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 23/01/2024 portant agrément provisoire du Centre Dentaire Le Havre – République 

pour son activité dentaire, situé 101-103 Cours de la République au Havre (76600) 

 

- FINESS ET : 760038273 

- FINESS EJ : 760038935 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

VU la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

VU la demande d’agrément provisoire déposée le 19/11/2023 et complétée le 17/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre dentaire Le Havre - République 

                    situé à l’adresse suivante : 101-103 Cours de la République – 76600 LE HAVRE 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’Association pour le Développement 

Santé Bucco-Dentaire 

                    situé à l’adresse suivante : 101 Cours de la République – 76600 LE HAVRE 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le mardi 23 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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Arrêté du 23/01/2024 portant agrément provisoire du Centre dentaire Rouen Saint Sever pour 

son activité dentaire, situé rue de Bretagne à Rouen (76100) 

 

- FINESS ET : 760038885 

- FINESS EJ : 760039032 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 

Vu la loi n° 2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l'encadrement des centres de santé ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l'Agence Régionale de Santé de 

Normandie - M. DEROCHE (Thomas) ; 

Vu la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie ; 

Vu la demande d’agrément provisoire déposée le 19/11/2023 et complétée le 17/01/2024. 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie : 

 

ARRÊTE : 

 

Article 1er : Le centre de santé dont la raison sociale est Centre dentaire Rouen Saint Sever 

                    situé à l’adresse suivante : rue de Bretagne – 76100 ROUEN 

       et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’Association Dentaire du Calvados 

                    situé à l’adresse suivante : rue de Bretagne – 76100 ROUEN 

 

EST AGRÉÉ pour son activité dentaire. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné.  

 

Article 2 : Le présent agrément est provisoire et délivré pour une durée d’un an.  

 

Article 3 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un 

délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté. La saisine du Tribunal Administratif 

pouvant se faire de manière dématérialisée via la nouvelle modalité de Télérecours citoyen sur le site 

suivant : www.telerecours.fr  

Fait à Caen,  

Le mardi 23 janvier 2024 

 

Le Directeur général, 

 
Thomas DEROCHE 
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ARRETE N° 12 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 4 JUIN 2015 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

DU CENTRE HOSPITALIER DE VERNEUIL SUR AVRE ET D’ITON 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale  

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 4 juin 2015 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de 

Verneuil sur Avre et d’Iton modifié le 10/06/2015, le 06/10/2017, le 06/10/2017, le 26/11/2018, le 28/01/2019, 

le 27/10/2020 , le 26/11/2020, le 30/03/2021, le 03/08/2021, le 17/03/2022 et le 08/09/2023 ;  

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 7 décembre 2023 ; 
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VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation des organisations syndicales suites aux élections professionnelles en date du 8 

décembre 2022  ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : l’article 1er de l’arrêté du 4  juin 2015 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre hospitalier de Verneuil sur Avre et d’Iton est modifié comme suit : 

 

- Au titre des représentants du personnel : 

 

- « Mme Florane GROSJEAN» est renouvelée dans ses fonctions.  

 

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

 d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de santé de Normandie  et  le directeur  du 

centre hospitalier de Verneuil sur Avre et d’Iton, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Normandie. 

        Fait à Caen, le 22 janvier 2024 

 

        Le Directeur général,  

 

 

         

 

Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier de Verneuil sur Avre  

 

 

 

  

NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

Dr Léo-Patrick DAHAN - Représentant la ville 

de Verneuil d’Avre et d’Iton 
30/03/2021  

M. Alain PETITBON - Représentant Interco 

Normandie Sud Eure 
20/07/2020 

Monsieur Michel FRANCOIS - représentant le 

conseil départemental de l'Eure 03/08/2021  

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Noémie LE MESLE - Représentant la 

CSIRMT 17/03/2022 

Dr Marc WURSTHORN - Représentant la CME 
17/03/2022 

Mme Florane GROSJEAN - Représentant les 

organisations syndicales 22/01/2024 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Bernard DUEZ - (Usagers - désigné par le 

Préfet) 26/11/2020 

Mme Sylvie BOLUFER-PUSEY - (Usagers - 

désigné par le Préfet) 08/09/2023 

Mme Michèle CAROFF - (Personnalité 

qualifiée - désigné par le DGARS) 01/06/2020  
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ARRETE N° 25 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE EN DATE DU 2 JUIN 2010 

RELATIF A LA COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU 

CENTRE HOSPITALIER PUBLIC DU COTENTIN 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du centre hospitalier 

public du Cotentin, modifié le 20/05/2011, le 31/01/2012, le 25/06/2012, le  31/12/2012, le 15/01/2013, le 

17/09/2013, le 03/02/2014, le 24/06/2014, le 02/02/2015, le 26/02/2015, le 19/05/2015, le 07/10/2015, le 

25/11/2015, le 22/03/2016, le 22/01/2018, le 6/02/2019, le 03/05/2019, le 01/07/2019, le 07/09/2020, le 

08/02/2021, le 30/03/2021, le 03/08/2021, le 12/04/2023, le 16/05/2023 et le 07/07/2023 ; 
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VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 7 décembre 2023 ; 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU la désignation de la Commission des Soins Infirmiers, de Rééducation et Médico-Techniques en date 

du 18 juin 2023 ;   

 

CONSIDERANT l’avis favorable de Monsieur le Préfet de la Manche en date du 15 décembre 2023 ;  

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Public du Cotentin est modifié comme suit : 

 

  -  Au titre des personnes qualifiées : 

 

- « M. Marc POSTEL» est remplacé par « M. Guillaume HURET ». 

  

Article 2 : Une version consolidée résultant des modifications de la composition du conseil de surveillance 

est annexée au présent arrêté. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

 d’un recours hiérarchique auprès du Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, Direction 

générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 Caen 

Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et la directrice du 

centre hospitalier Public du Cotentin, sont chargés, chacun en ce qui la concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

        Fait à Caen, le 15 janvier 2024   

        Le Directeur général,  

         

        Thomas DEROCHE 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Public du Cotentin  

 

  
NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Benoît ARRIVE, Maire de Cherbourg en 

Cotentin 05/07/2020 

M. Jacques COQUELIN, Maire de Valognes 
25/05/2020 

Mme Catherine LEPETIT – Représentante de la 

de la commune de Bricquebec en Cotentin 29/06/2020 

Mme Catherine BIHEL - Maire de Les Pieux 23/05/2020 

Mme DUVAL Karine, conseillère départementale 03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Lucie MERLIER, représentant la CSIRMT 07/07/2023 

Mme Sophie DEBEIR, représentant la CME 16/05/2023 

Dr Farid TAIB, représentant la CME 03/05/2019 

Mme Sylvie MERIEL, représentant les 

organisations syndicales  
12/04/2023 

M.Cyril VASSELIN, représentant les organisations 

syndicales 12/04/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Guillaume HURET (usagers - désigné par le 

Préfet)  15/01/2024 

Mme BOUCHAIN Arlette (usagers-désigné par le 

Préfet)   08/02/2021 

M. Jean-Pierre LUCAS  (usagers -désigné par le 

Préfet) 08/02/2021 

Mme Valérie CROCQ -  (personnalité qualifiée  - 

désignée par le DGARS) 30/03/2021 

Mme Marianne THEVENY (personnalité qualifiée 

-désignée par le DGARS) 07/09/2020 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DES FAMILLES 

 
Arrêté modificatif n°6 du 26 janvier 2024 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de l’Eure 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités et des familles, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 février 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de l’Eure, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 22 avril, 12 août 2022, 23 mars, 17 avril 2023 et 9 janvier 2024, 
 
Vu la modification de représentation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises 
(CPME), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 28 février 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de l’Eure est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommée en tant que membre titulaire : 
 
Madame Anne GUTTON 
dont le siège de membre suppléant est déclaré vacant. 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 26 janvier 2024 
 

Le ministre de de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

La ministre des solidarités et des familles, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 

INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 
 

Arrêté modificatif n°8 du 26 janvier 2024 
portant modification de la composition du conseil départemental de l’Eure 

au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-2 à 
D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 portant nomination des membres du conseil départemental 
de l’Eure au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales de Normandie, 
 

Vu les arrêtés modificatifs des 28 janvier, 11 et 18 février, 28 avril, 18 août 2022 et 28 février et 
17 avril 2023, 
 

Vu la modification de représentation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises 
(CPME), 
 

ARRETENT 
 

Article 1 
L’arrêté ministériel du 31 décembre 2021 susvisé portant nomination des membres du conseil 
départemental de l’Eure au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie est modifié comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), le siège de membre titulaire de Madame Michelle CRESSON est 
déclaré vacant. 
 

Article 2 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie. 
 
Fait à Rennes, le 26 janvier 2024 
 

Le ministre délégué auprès du ministère de 
l’économie, des finances et de la souveraineté 

industrielle 
et numérique, chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ DU 19 JANVIER 2024 A 9h PORTANT RÉGLEMENTATION EXCEPTIONNELLE
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la route, notamment ses articles R.311-1, R.411-18, R.413-8 ;

VU  le décret n° 2005-1499 du  5 décembre 2005 modifié relatif à la consistance du réseau routier
national ;

VU l’arrêté du 29 mai 2009 modifié relatif au transport des matières dangereuses par voies terrestres ;

VU l’arrêté  du  16  avril  2021  relatif  à  l’interdiction  de  circulation  des  véhicules  de  transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU  le  décret  du  13  juillet  2023  portant  nomination  de  M.  Philippe  GUSTIN,  préfet  de  la  région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté du 21 Août 2023 donnant délégation de signature à M. Hervé TOURMENTE, Préfet délégué
pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU l’arrêté n°16-182 du 10 octobre 2016 portant organisation de la gestion des crises routières de
niveau zonal ;

VU l’arrêté n°21-48 du 17 décembre 2021 portant approbation du plan intempéries de la zone de
défense et de sécurité Ouest (PIZO) ;

CONSIDÉRANT le dernier bulletin de vigilance météorologique ;

CONSIDÉRANT l'amélioration des conditions de circulation ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Abrogation

L’arrêté  zonal  du  18  janvier  2024,  09h00,  portant  réglementation exceptionnelle  de  la  circulation
routière est abrogé.

Toutes les mesures prévues sont levées le 19 janvier 2024 à compter de 10h00.
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ARTICLE 2: Exécution

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,

– les préfets des départements concernés :

– les gestionnaires routiers suivants :

ARTICLE 3 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et copie en sera adressée
aux préfectures de département et exploitants du réseau routier concernés en zone Ouest, ainsi
qu’aux préfectures des zones de défense et de sécurité limitrophes.

Pour le Préfet de zone,

Le Préfet délégué
pour la défense et la sécurité
Signé
Hervé TOURMENTE

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, le présent acte peut
faire  l’objet  d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa  notification ou publication,
devant le tribunal administratif de Rennes  qui peut être saisi  via l’application Télérecours accessible par le site
https://www.telerecours.fr. Il peut également faire  l’objet  d’un recours gracieux auprès du Préfet de zone. Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois
suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’Administration pendant un délai
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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